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Allocation de rentrØe scolaire (ARS)

Cette aide, destinØe à compen-
ser les dØpenses occasionnØes 
par la rentrØe scolaire, est ver-
sØe, sous condition de ressour-
ces, aux familles qui ont un ou 
plusieurs enfants scolarisØs de 6 
à 18 ans.

De mŒme que l�an dernier, le 
montant versØ par enfant est 
modulØ en fonction de son âge : 
de 6 à 10 ans (280,76 euros), 
de 11 à 14 ans (296,22 euros) et 
de 15 à 18 ans (306,51 euros).

Si vous Œtes dØjà adhØrent à la MSA, l�ARS vous 
sera automatiquement versØe le19 aoßt au plus tard 
pour les enfants âgØs de 6 à 16 ans. Pour les jeunes 
de 16 à 18 ans, le paiement de cette allocation 
se fera à rØception du certi�cat de scolaritØ ou 
d�apprentissage de l�annØe scolaire 2009-2010.

Si vous n�Œtes pas connu de votre MSA en tant 
qu�allocataire, vous devez effectuer une dØclaration 
de situation et une dØclaration de ressources à votre 
MSA. Vous trouverez les imprimØs sur www.msa69.fr 
ou sur simple demande.

Si le revenu de la famille est lØgŁrement supØrieur 
au plafond de ressources, vous pourrez peut-Œtre 
percevoir une allocation de rentrØe scolaire partielle.

Contact : secteur famille
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Quelle aide pour votre logement ?

Vous payez un loyer ou remboursez un prŒt ? Vos 
ressources sont modestes ? Vous pouvez peut 
Œtre bØnØ�cier d�une aide pour votre rØsidence 
principale.

Il existe 3 types d�aide :

l�aide personnalisØe au logement (APL)

l�allocation de logement à caractŁre familial (ALF)

l�allocation de logement à caractŁre social (ALS)

La nature et le montant de cette aide varient en fonction 
de vos ressources, du loyer de votre logement, du nombre 
de colocataires, de la nature de votre logement, de votre 
lieu d�habitation, etc... Pour connaître les conditions 
relatives à chacune de ces aides, rendez-vous sur notre 
site internet ou contactez-nous.

Sachez qu�il est Øgalement possible d�effectuer votre 
demande d�aide au logement directement en ligne, via 
votre espace Internet privØ (inscrivez-vous au prØalable 
sur www.msa69.fr : votre identi�ant et mot de passe 
vous seront envoyØs par courrier postal dans les 
meilleurs dØlais).

Contact : secteur famille
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Pouvez-vous bØnØ�cier du rSa ?

VØri�ez si vous pouvez bØnØ�cier ou non du revenu 
de solidaritØ active (rSa) en faisant la simulation en 
ligne sur www.msa69.fr

A partir de votre situation familiale et professionnelle ain-
si que des ressources de votre foyer, vous pourrez alors 
savoir si vous Œtes Øligible ou non. Si oui, vous pourrez 
Øgalement obtenir, à titre indicatif, une estimation per-
sonnalisØe du montant de votre RSA.

Contact : secteur famille

rSa et revenu d�activitØ des vendanges

Vous Œtes actuellement bØnØ�ciaire du Revenu 
de SolidaritØ Active (rSa) ? Cette information vous 
concerne.

Une mesure du Conseil GØnØral vous permet de cumuler 
le rSa avec le revenu d�activitØ des vendanges. En effet, 
compte tenu de son caractŁre exceptionnel, ce revenu 
ne sera pas retenu pour le calcul de votre rSa. Si vous 
participez à cette campagne de vendanges, vous de-
vrez obligatoirement faire �gurer le montant des salaires 
perçus en prØcisant son origine « vendanges » sur votre 
dØclaration de ressources. La mesure de neutralisation 
sera alors appliquØe directement par votre caisse de 
MSA, sans autre dØmarche de votre part.

Contact : secteur famille

Mieux vivre à domicile

Vous connaissez peut-Œtre autour de vous des person-
nes isolØes ou dØpendantes ? Continuer à vivre chez soi 
quand on prend de l�âge demande parfois quelques amØ-
nagements. Aujourd�hui, PrØsence Verte peut les aider à 
vivre chez elles en toute sØcuritØ, grâce à un systŁme de 
tØlØassistance. Leur tranquillitØ est primordiale, votre sØ-
rØnitØ non moins essentielle. Cette structure, crØØe à l�ini-
tiative des MSA de l�Ain et du Rhône, a l�esprit associa-
tif et une forte vocation sociale. Pour plus d�informations 
sur les avantages de ces services et le coßt de l�abonne-
ment, vous pouvez dØsormais contacter Ingrid Mialon au 
04 78 92 63 69 ou mialon.ingrid@ain-rhone.msa.fr 

Contact : service social

www.adoption.gouv.fr

Ce portail gouvernemental d�information facilite l�accŁs 
des candidats à l�adoption à une source �able d�informa-
tion, alimentØe par tous les services de l�Etat compØtents 
en la matiŁre (MinistŁre de la Famille, des Affaires ØtrangŁ-
res et de la Justice). Il regroupe l�ensemble des liens utiles 
vers les sites des conseils gØnØraux, des intermØdiaires 
pour l�adoption (organismes agrØØs, Agence française 
de l�adoption) et des associations de familles adoptives. 
Y �gurent des ØlØments sur le cadre juridique, les moda-
litØs d�obtention de l�agrØment ou encore les conditions 
posØes par les pays d�origine des enfants en cas d�adop-
tion internationale.

www.mon-enfant.fr

Vous cherchez une solution pour faire garder votre enfant ? 
Le site www.mon-enfant.fr recense l�ensemble des modes  
d�accueil existants en France a�n de faciliter vos 
recherches.

allocations

Pour contacter le secteur famille :

tØlØphone :	 04 78 92 63 52 ou 04 78 92 63 79 
courriel :	 famille@ain-rhone.msa.fr

Pour contacter le secteur social :

tØlØphone :	 04 78 92 63 58
courriel :	 social@ain-rhone.msa.fr

mØmoRSA

Comment sont calculØs vos droits ?

Depuis cette annØe, vos droits aux prestations familia-
les et logement sont calculØs automatiquement lorsque 
vous dØclarez vos revenus à l�administration �scale. Sauf 
cas particuliers, vous n�avez rien à faire, la MSA s�oc-
cupe de tout !

Le calcul de vos droits se dØroule en deux Øtapes :

à la �n de l�annØe, la Direction GØnØrale des Impôts 
(DGI) nous transmet vos ressources pour nous per-
mettre de calculer vos droits du 1er janvier au 31 dØ-
cembre de l�annØe suivante.

au mois de juin, la DGI nous transmet vos ressources 
actualisØes pour nous permettre d�ajuster vos droits 
à votre situation rØelle

Par ailleurs, si votre situation professionnelle ou votre 
situation familiale change, vos droits peuvent aussi Œtre 
modi�Øs. Pour bØnØ�cier de tous vos droits et vous Øviter 
des remboursements de prestations perçues à tort, prØ-
venez nous rapidement de tout changement.

Contact : secteur famille
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